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5. Les contrats de réassurance facultative autres que ceux qui sont envi-
s à la clause précédente, ainsi que tous les contrats de réassurance en cas
)erte excessive jouant à partir d'un "taux de perte excessive", et les contrats
éassurance contre la grêle (qu'ils soient facultatifs ou non), seront réputés
ou non avenus, et toutes sommes versées au titre de tels contrats seront

boursables.
6. A moins que le traité ou autre contrat de réassurance ne contienne des
ositions différentes, les primes seront rajustées pro rata temporis.

7. Les contrats d'assurance ou de réassurance (y compris les cessions en
:u de traités de réassurance) seront réputés ne pas couvrir les pertes ou les
amations au titre de faits de guerre imputables à l'une ou à l'autre Puis-
'e dont l'une quelconque des parties au contrat était ressortissante, ou aux
ýs de ladite Puissance ou à ses associés.
8. Lorsque, au cours de la guerre, une assurance a été transférée de l'as-

ýur initial à un autre assureur, ou a fait, en totalité, l'objet d'une réassurance,
'ansfert ou la réassurance seront reconnus valables, qu'ils aient été effectués
nrtairement ou par mesure administrative ou législative, et la responsabilité
assureur initial sera réputée avoir pris fin à la date du transfert ou de la
surance.

9. Lorsqu'entre les deux mêmes parties il existait plus d'un traité ou
'e contrat de réassurance, il interviendra entre elles un ajustement de
Ptes, et en vue d'établir une balance définitive, on portera en compte tous
oldes (lesquels comprendront une réserve convenue pour pertes non encore
idées) et toutes sommes qui pourraient être dues par une partie à l'autre
itre de l'un quelconque de ces contrats, ou qui pourraient être remboursables
:itre de l'une quelconque des dispositions ci-dessus.

10. Aucun intérêt ne sera dû par l'une quelconque des parties en raison
1 retard survenu ou susceptible de survenir, du fait que les deux parties
: devenues ennemies, dans le règlement des primes, des indemnités ou des
les de comptes.

11. Aucune disposition de cette partie du présent Protocole n'affectera ni
ýOmnpromettra en aucune façon les droits conférés par l'article 14 du Traité
paix signé ce jour.

E. CONTRATS D'ASSURANCE-VIE

Lorsque, au cours de la guerre, une assurance a été transférée de l'assureur
1l à un autre assureur, ou a fait, en totalité, l'objet d'une réassurance, le

"fert ou la réassurance seront reconnus valables s'ils ont été effectués à la
nde des autorités administratives ou législatives du Japon, et la respon-
té de l'assureur initial sera réputée avoir pris fin iý la date du transfert

de la réassurance.

F. DISPOSITION SPÉCIALE

Aux fins du présent Protocole, les personnes physiques ou morales seront
'idérées comme étant devenues ennemies à la date à laquelle le commerce
te elles est devenu illicite en vertu de lois, de décrets ou de règlements
C14els lesdites personnes ou leurs contrats étaient soumis.

ARTICLE FINAL
présent Protocole est ouvert à la signature du Japon et de tout État

taire du Traité de Paix avec le Japon, signé ce jour, et, en ce qui concerne
estions qui y sont traitées, il régira les relations entre le Japon et chacun
tres États signataires du présent Protocole à dater du jour où le Japon

edit État seront liés par ledit Traité de Paix.


